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À propos de ce manuel 

Paramétrage à effectuer dans le cadre d’une participation de l’employeur à la mutuelle individuelle 

de l’intérimaire. 

Avant d’effectuer la mise en place de ce paramétrage, nous vous invitons à lire attentivement cette 

documentation.  

Le paramétrage ci-dessous est une possibilité parmi d’autres.  

Selon vos particularités, il est surement possible d’établir d’autres paramétrages.  

Pour de plus amples renseignements ou pour une aide au paramétrage, nous vous invitons à 

contacter votre directeur de projet, votre consultant ou encore votre point de contact Services pour 

convenir ensemble du mode d’intervention le plus approprié. 

Pour plus de détail se reporter sur le site https://www.interimairessante.fr/aides-

financieres/versement-

sante/#:~:text=Qu'est%2Dce%20que%20le,ou%20%C3%A0%20temps%20tr%C3%A8s%20partiel  

 

Remarque : les captures d’écran qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies 

uniquement à titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne 

doivent pas être comprises comme un engagement contractuel de la part d’Infor de 

développer, livrer ou commercialiser de tels écrans. Infor se réserve le droit de modifier 

ces écrans à tout moment sans une quelconque obligation de notification ni de mise à jour 

des captures d’écran figurant dans la présente documentation. 

 

Public concerné 

Les utilisateurs confirmés d’Anael Travail Temporaire.

https://www.interimairessante.fr/aides-financieres/versement-sante/#:~:text=Qu'est%2Dce%20que%20le,ou%20%C3%A0%20temps%20tr%C3%A8s%20partiel
https://www.interimairessante.fr/aides-financieres/versement-sante/#:~:text=Qu'est%2Dce%20que%20le,ou%20%C3%A0%20temps%20tr%C3%A8s%20partiel
https://www.interimairessante.fr/aides-financieres/versement-sante/#:~:text=Qu'est%2Dce%20que%20le,ou%20%C3%A0%20temps%20tr%C3%A8s%20partiel
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Principe 

L’intérimaire est dispensé de mutuelle donc la rubrique de contribution sera déclenchée dans la 

paie.  

La rubrique de versement santé sera soumise à CSG, forfait social et soumise à impôt.  

Le taux de la rubrique est actuellement fixé à 0.095 € / heure travaillée pour 2025, il appartient au 

lecteur de vérifier cette information avant de procéder à sa mise en œuvre. 

 

 

 



Paramétrage 

8 | ANAEL TT et RS – Participation de l’employeur à une mutuelle individuelle 

Chapitre 2 Paramétrage 

Dans l’onglet installation, dans le menu « Tables Fonctionnelles », lancer l’option « Rubriques 

paie/facture », Sélecteur « Rubriques non imposables »  

Cliquer sur « + » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valider 

 

 

 

 

 

Valider 
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Dans l’onglet installation, dans le menu « Tables Fonctionnelles », lancer l’option « Rubriques 

paie/facture », Sélecteur « Rubriques imposables »  

Cliquer sur « + »  

Choisir un code rubrique qui s’imprimera de préférence après l’indemnité de congés payés.  

Exemple :  

Paramétrage pour une rubrique uniquement payée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir le taux à payer qui sera proposé dans le financier du contrat.  

Valider 
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Si vous souhaitez facturer la rubrique à un taux fixe vous pouvez effectuer le paramétrage suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valider 

 

 

 

 

 

 

 

Valider  

Attention : aucun coefficient ne sera appliqué 
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Dans l’onglet installation, dans le menu « Tables Fonctionnelles », lancer l’option « Rubriques 

paie/facture », Sélecteur « Rubriques de charges »  

Cliquer sur « + » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valider 

 

 

 

 

 

 

Valider 
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Valider 

 

 

 

 

 

Valider 
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Valider 

 

 

 

 

 

Valider 
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Chapitre 3 Catégories 

Dans l’onglet installation, dans le menu « Tables Fonctionnelles », lancer l’option « Catégories 

Employés », sélectionner « Cotisations automatiques » afin d’ajouter dans les catégories les 

nouvelles rubriques de cotisations (C73, D93 et D94). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valider  

Modifier toutes les catégories concernées 
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Chapitre 4 Interface comptable 

Dans l’onglet installation, dans le menu « Tables Fonctionnelles », lancer l’option « Interface 

comptable», sélectionner « OD de paie » afin d’ajouter les nouvelles rubriques de versement santé 

(405) et de cotisations (C73, D93 et D94). 
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Chapitre 5 DSN 

Penser à ajouter les nouvelles rubriques de CSG/RDS dans les structures de DSN dédiées. 


